
L’APDM vous propose une journée en Touraine avec : 
 

La VISITE du CHÂTEAU de 

CHENONCEAU 
la VISITE d’une CAVE & une 

CROISIERE SUR LE CHER 
 

Le Jeudi 30 Avril 2026 
 

Les points forts de la journée :  

 Visite du Château de Chenonceau classé Unesco 
 Déjeuner au restaurant 

 Visite et dégustation dans une Cave 
 Croisière sur le Cher 

 

 

 

De 

09h45 

à 

11h45 

Visite libre du château de Chenonceau (2h00) 
 Chenonceau, chef d’œuvre de la Renaissance classé à l’Unesco est construit sur les rives du 

Cher. Sa célèbre galerie à 2 étages de 60m de long et 6m de haut et qui enjambe la 
rivière, est inspirée du Ponte Vecchio, célèbre pont de Florence en Italie.  

 Surnommé « le château des Dames » grâce à celles qui en ont eu la charge : 
 édifié par Katherine Briçonnet en 1513 
 enrichi par Diane de Poitiers dès 1547 
 agrandi sous Catherine de Médicis : nouveaux jardins et pièces importantes, comme le 

cabinet vert. Les jardins rivalisent avec ceux de Versailles par leur sophistication : 
parterres géométriques, buis taillés, roses anciennes, lavandes et hibiscus 

 

12h00 Déjeuner au Restaurant  
 Entrée – Plat-- Dessert - ¼ de vin et Café 

 

 
 

Vers 
14h00  

Visite guidée de la cave Père Auguste (1h15) 
Civray-de-Touraine 
 Visite par les propriétaires des caves 

creusées par leurs ancêtres et dégustation 
de leurs vins d’appellation Touraine et 
Touraine Chenonceau (4 vins) 

 

Vers 
16h15 

Croisière sur le Cher (50 min)  
 Embarquer sur le Cher, rivière sinueuse 

qui longe les coteaux couverts de forêts 
et de vignobles jusque sous les arches 
et au-delà du château de Chenonceau 

 

Vers 
17h20  

Départ de Chenonceau 
 Arrivée vers 19h45 à ANGERS  

Inscriptions avant le  13 février 2026 

07h30  Départ d’Angers (autocar de tourisme) 
 Route en direction de CHENONCEAU 



 

Visite du Château de CHENONCEAU 
de la Cave Père Auguste & Croisière sur le Cher 

 
 

Le Jeudi 30 Avril 2026 
 
 
 

 

Inclus dans 
le prix : 

Trajet aller / retour en autocar de tourisme  
Visite du Château, Déjeuner, Visite d’une cave et dégustation, Croisière sur le Cher 

 
PARTICIPANTS 

ADHÉRENT   /   EXTERIEUR CONJOINT   /   EXTÉRIEUR 

Nom & prénom : Nom & prénom : 

Adresse : Adresse : 

  

  

Email : Email : 

 
TARIFS 

Adhérent = 69,00 €  X ___ Montant à régler = _________  € 

Conjoint = 99,00 €  X ___ Montant à régler = _________  € 

Extérieur = 99,00 €  X ___ Montant à régler = _________  € 

             Nombre total de réservation…….. ___        Montant total à régler….. _________  € 
 

Règlement par chèque bancaire à l’ordre de l’APDM Organisme bancaire 

 Adhérent 1 chèque de :   €  

 Couple (Adhérent + Conjoint) 1 chèque de :   €  

 Extérieur 1 chèque de :   €  

Montant total dû                  ________ € Date d’encaissement : Avril 2026 

 
 
Date :   Signature : 
 
 
 
 
 
 

L’APDM se réserve le droit de modifier, d’écourter, de proroger ou d’annuler l’activité sans que sa responsabilité puisse être engagée. Les prix, horaires, 
itinéraires mentionnés dans nos programmes peuvent être modifiés par suite de circonstances indépendantes de notre volonté. 

 

APDM – Département de Maine-et-Loire – CS 94104 – 49941 Angers cedex 9 

 02 41 81 49 86  
 apdm@maine-et-loire.fr 


